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15 273
EMPLOYÉS DANS LE MONDE

11 423  
PERSONNELS DU HCR

3 850 
PERSONNELS AFFILIÉS*

LE HCR EST PRÉSENT DANS 130 PAYS ET 478 SITES 

LE HCR EN 2017 
MISSION

* VNU, prestataires et consultants recrutés par UNOPS ou directement déployés, détachés, ou stagiaires dont 47% sont des hommes et 53% des femmes 
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DÉCEMBRE

La vaste majorité des réfugiés — environ 85% — relevant de la compétence du HCR étaient dans des pays à faibles revenus ou intermédiaires, situés près 
des conflits.  

Plus de la moitié des réfugiés dans le monde provenaient de trois pays : la 
République arabe syrienne, l’Afghanistan et le Soudan du Sud. Le Bangladesh a 
gardé ses frontières ouvertes et a accueilli près de 655 500 réfugiés qui ont fui 
les violences au Myanmar. Plus d’1,2 million de réfugiés avaient des besoins 
de réinstallation. En 2017, près de 75 200 places de réinstallations étaient 
disponibles et quelque 65 100 réfugiés avaient été réinstallés. 

39,1 
MILLIONS

Déplacés internes 
bénéficiant de la protection 
et de l’assistance du HCR

667 380 réfugiés rapatriés, 
dont 518 600 étaient assistés 
par le HCR 

19,9 
MILLIONS

Réfugiés, dont 11,9 millions 
assistés par le HCR

3,9 
MILLIONS

Apatrides, 
dont 56 500 ayant acquis 
une nationalité ou obtenu 
confirmation de leur 
nationalité en 2017
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DÉPENSES DU HCR LES 10 PRINCIPAUX DONATEURS 

Pilier 1 Réfugiés 83%

Pilier 3 Rapatriés 2%

Pilier 2 Apatrides 1% 

Pilier 4 Déplacés internes 14%
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4,1 milliards de dollars
Montant total des dépenses 

LES 10 PRINCIPAUX PAYS D’ACCUEIL 
DES RÉFUGIÉS

31%
des réfugiés dans le monde étaient 

accueillis par trois pays 

Pays-Bas

États-Unis Allemagne Union européenne

Canada Donateurs privés 
en Espagne

Norvège

Royaume-Uni SuèdeJapon

3,9 milliards de dollars
de contributions reçues

400 millions de dollars provenant 
du secteur privé 

JANVIER

Les pays en voie de développement accueillaient 84 pour cent des réfugiés dans le monde relevant de la compétence du HCR. Les pays les moins 
développés avaient accordé l’asile à plus de 4,2 millions de réfugiés, ou soit environ 26 pour cent de l’ensemble de la population réfugiée dans le monde.  

De personnes relevant de la compétence 
du HCR dans le monde 
En 2016, le HCR a soumis 162 500 demandes de 
réinstallation et quelque 125 600 réfugiés ont été 
réinstallés. 

36,6 MILLIONS67,7 MILLIONS

De personnes relevant de la compétence du HCR 
dans le monde

71,4 MILLIONS

De déplacés internes 
bénéficiant de la protection 
et de l’assistance du HCR 

552 230 réfugiés rapatriés, 
dont 500 200 assistés 
par le HCR 

17,2
MILLIONS
De réfugiés, dont 
12,3 millions assistés 
par le HCR 

3,2
MILLIONS
D’apatrides, dont 
60 800 apatrides ayant 
acquis une nationalité ou 
obtenu confirmation de 
leur nationalité en 2016 
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LE NOMBRE DE PERSONNES RELEVANT 
DE LA COMPÉTENCE DU HCR A AUGMENTÉ DE 5,4%

Le HCR sollicitait 7,9 milliards de dollars pour répondre aux besoins
Le déficit de financement était de 43%

2017

Autres pays
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Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 

réfugiés est mandaté par les Nations Unies pour 

diriger et coordonner l'action internationale pour la 

protection des réfugiés à travers le monde et pour 

la recherche de solutions à leurs problèmes. À ce 

jour (décembre 2017), 148 États sont parties à la 

Convention de 1951 relative au statut de réfugiés  

et/ou à son Protocole de 1967.

La mission première du HCR est de chercher à 

garantir les droits et le bien-être des réfugiés. Dans 

la poursuite de cet objectif, l’organisation s'efforce 

de s'assurer que chacun puisse bénéficier du droit 

d'asile et trouver refuge en toute sécurité dans un 

autre État ainsi que retourner de plein gré dans son 

pays d’origine. En assistant les réfugiés à rentrer chez 

eux ou à s’installer de manière permanente dans un 

autre pays, le HCR recherche également des solutions 

durables à leurs situations.

Le Comité exécutif du Programme du HCR (qui compte 

101 États membres en octobre 2017) et l'Assemblée 

générale des Nations Unies ont également autorisé 

l'intervention du HCR en faveur d'autres groupes. Ces 

groupes incluent les anciens réfugiés de retour dans 

leur pays d’origine, les personnes déplacées internes, 

les apatrides ou les personnes dont la nationalité est 

controversée. À ce jour (décembre 2017), 89 États 

ont adhéré à la Convention de 1954 relative au statut 

des apatrides et 70 à la Convention de 1961 sur la 

réduction de l’apatridie.

L’organisation s'efforce de prévenir les situations de 

déplacements forcés en encourageant les États et les 

autres institutions à créer les conditions propices à 

la protection des droits de l'homme et au règlement 

pacifique des différends. Dans toutes ses activités,  

le HCR apporte une attention particulière aux besoins 

des enfants et cherche à promouvoir l’égalité des 

droits pour les femmes et les filles. 

L’organisation mène son action en collaboration avec 

de nombreux partenaires, dont les gouvernements, 

les organisations régionales, internationales et non 

gouvernementales. Convaincu que les réfugiés et 

les autres personnes qui bénéficient des activités 

de l’organisation devraient être consultés pour les 

prises de décision qui affectent leurs vies, le HCR s’est 

engagé à mettre en œuvre le principe de participation 

dans ses actions.




